
L’ancrage
sur notre territoire

Les aides financières versées par la CAPI et par 
le Conseil général portent sur des projets immo-
biliers et favorisent donc directement l’ancrage 
de ces entreprises sur notre territoire. C’est en 
tout cas la philosophie de ce dispositif approu-
vé par le Conseil communautaire de la CAPI le 
4 mai dernier. « Il est de notre volonté de soutenir 
les acteurs économiques de manière directe, en 
l’occurrence par le versement d’une subvention 

2 entreprises nord-iséroises viennent de 
bénéficier d’aides financières directes de la CAPI 
et du Conseil général. Cette rentrée d’argent 
contribue directement à leur développement. 

qui crée un effet de levier financier », commente 
François Payebien, directeur général adjoint de 
la CAPI. 
L’aide versée par la CAPI est complémentaire 
de celle du Conseil général, qui vise à financer 
les investissements immobiliers des PME-PMI  ; 
la subvention (plafonnée) versée par le Conseil 
général est calculée à hauteur de 10 000 € par 
emploi à créer. La CAPI a décidé d’abonder à 
hauteur de 10 % de l’aide départementale (soit 
1 000 € par emploi à créer. 2 PMI nord-iséroises 
en sont aujourd’hui les premières bénéficiaires : 
4 000 € pour Environne’Tech et 6 000 € pour Su-
litec, sous réserve du versement de la subven-
tion du Conseil général.

ENVIRONNE’TECH

Créé en 1986 et implanté à Bourgoin-Jallieu depuis 1992, 
Environne’Tech est un centre d’essais pour les secteurs de 
l’automobile, l’aéronautique, le ferroviaire et la défense ; il 
figure parmi les leaders européens. 
En 2008, ses dirigeants décident de regrouper les activités 
en transférant le laboratoire de Saint-Chamond à Bour-
goin-Jallieu et d’investir sur de nouveaux moyens d’essais 
plus puissants. L’entreprise rachète alors à la mairie ber-
jallienne le bâtiment voisin puis s’engage sur de lourds 
travaux d’aménagement ; ils s’achèveront courant 2011. Le 
coût total du projet dépasse les 2 millions d’euros, financés 
sur fonds propres et par des concours bancaires. « Il est 
toujours complexe de financer des gros investissements, 
observe Thierry Ernoult, dirigeant d’Environne’Tech. Au-
delà du montant apporté par le Conseil général et par la 
CAPI qui représente un complément apprécié, la subven-
tion ajoute de la crédibilité à notre dossier, ce qui est bien 
utile pour négocier avec les banques. »
Cette évolution s’accompagne d’un plan de recrutement 
avec la création à court terme de 8 emplois (6 d’ici fin 2010).

SULITEC

Localisée à Saint-Alban de Roche, la société Sulitec fabrique 
et commercialise des produits isolants et des protections 
feu, souples et rigides résistants aux hautes températures 
(1 200°C) pour l’industrie civile et militaire  ; un marché de 
niche pour cette société innovante créée en 2002. 
Sulitec doit aujourd’hui développer ses capacités de pro-
duction internes et externes pour faire face à la croissance 
de son activité et les perspectives de nouveaux marchés 
(ferroviaire et nucléaire). Son projet immobilier porte sur 
la construction de 2 nouveaux ateliers, tandis qu’elle pro-
jette d’intégrer 6 nouveaux collaborateurs dans les 3 ans. 
« Grâce au soutien du département et de la CAPI au tra-
vers de son service économique, nous avons pu mener à 
bien notre projet de développement sur la commune de 
Saint-Alban de Roche où la mairie a toujours été présente 
pour nous accompagner. », souligne Jacques Luminet, DG 
de Sulitec.
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